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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Jusqu’aux indépendances, les combattants originaires des États 

antérieurement liés à la France furent envoyés en première ligne au service 
d’un pays dont ils n’avaient, pour la plupart d’entre eux, jamais foulé le sol. 

Traumatisés, blessés, prisonniers, torturés ou laissés pour morts, 
ils vécurent, au même titre que leurs frères d’armes français, les affres et 
les horreurs de la guerre. 

Aujourd’hui, il ne resterait que quelques milliers de ces anciens 
combattants vivant en France ou dans leur pays d’origine. 

Jusqu’en 2002 et depuis la loi du 26 décembre 1959, ils ne 
bénéficiaient pas des mêmes prestations que celles servies aux militaires 
français ayant combattu à leurs côtés.  

Suite à l’indépendance de leur pays, leurs pensions et retraites 
furent transformées en indemnités non-indexables sur le coût de la vie. 

Cette cristallisation concernera la retraite du combattant, les 
pensions militaires d’invalidité, les pensions militaires de retraite et les 
pensions civiles de retraite. 

Le 30 novembre 2001, une décision du Conseil d’État confirme 
que la loi du 26 décembre 1959 est contraire à l’article 14 de la Déclaration 
européenne de sauvegarde des droits de l’Homme qui condamne la 
discrimination à raison de la nationalité. 

Dans le cadre de la loi de finances pour 2002, le Gouvernement 
sera ainsi contraint d’appliquer le critère de parité des prestations. 
Néanmoins, il diminuera le montant des prestations en appliquant un 
coefficient négatif dit « de parité de pouvoir d’achat », spécifique au pays 
de résidence du bénéficiaire. 

Mais la persistance de discriminations est confirmée le 
9 octobre 2006 par la Haute autorité de lutte contre les discriminations et 
pour l’égalité des chances (HALDE). Elle signale également la 
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discrimination faite à l’encontre des personnels civils. Dans sa délibération 
la HALDE recommande au Gouvernement « de prévoir un dispositif de 
revalorisation des pensions civiles et militaires de retraites, de la retraite du 
combattant, des pensions civiles et militaires d’invalidité et des pensions de 
reversion supprimant toute discrimination à raison de la nationalité ». 

Dans la loi de finances pour 2007, le Gouvernement ne répond 
qu’en partie à cette recommandation. La décristallisation de la retraite du 
combattant et de la pension militaire d’invalidité n’interviendra qu’à 
compter du 1er janvier 2007, sur demande des intéressés. Par ailleurs, cette 
décristallisation tardive ne concernera pas l’attribution des pensions civiles 
et militaires de retraite. 

Outre les années qui se sont écoulées sans que la France n’affiche 
la juste reconnaissance à l’égard de ces personnes qui ont servi pour son 
indépendance et se sont battus pour la défense de sa souveraineté, se pose 
la question de leurs conditions de vie sur notre territoire comme dans leur 
pays d’origine.  

Au vu de l’âge de ces personnes et de l’urgence induite par cette 
situation qui n’a que trop duré, il convient d’appliquer au plus vite les 
dispositions contenues dans la présente proposition de loi. 

À ce titre : 

L’article 1er vise à mettre fin à la discrimination dont sont 
victimes les anciens combattants originaires des États antérieurement liés à 
la France et ayant accédé à l’indépendance. Pour qu’ils bénéficient d’une 
égalité de traitement avec leurs frères d’armes français, cet article propose 
une décristallisation complète des pensions et retraites militaires ainsi que 
l’automatisation de leur liquidation. Il inclut également les pensions civiles 
de retraite, dont la cristallisation entraîne de la même manière une 
discrimination à raison de la nationalité. 

L’article 2 vise à améliorer les conditions de vie et d’accueil de 
ces anciens combattants en France. Il s’appuie sur le développement d’un 
dispositif spécifique à l’accueil d’anciens combattants étrangers. Les 
problématiques liées à leur état de santé, leur méconnaissance de la langue 
française et leur isolement nécessitent un accompagnement social et 
médico-social particulier.  
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Enfin, pour lutter contre des situations d’isolement et le 
déchirement de nombreuses familles, les articles 3, 4 et 5 visent à offrir le 
choix à ces anciens combattants, de vivre en France ou dans leur pays 
d’origine. Ces articles prévoient d’une part, de supprimer la durée 
d’obligation de résidence donnant droit au minimum vieillesse, et d’autre 
part, de favoriser les partenariats visant à soutenir le développement de 
système d’accueil et de santé des personnes âgées dans leur pays d’origine. 

L’article 6 définit les modalités de financement des dépenses 
engendrées par la présente loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Dans le I de l’article 100 de la loi n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de finances pour 2007, après les mots : « et les retraites 
du combattant », sont insérés les mots : « ainsi que les pensions civiles et 
militaires de retraite ». 

Article 2 

I. – Sous l’autorité de l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre (ONAC), avec le soutien de l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances et en partenariat avec les 
opérateurs de l’habitat social, il est créé un dispositif d’accueil des anciens 
combattants ressortissants des pays ou territoires anciennement sous 
souveraineté française qui résident habituellement sur le territoire. 

II. – Ce dispositif développera une offre de logements répartis sur 
l’ensemble du territoire. Il comprendra également un suivi médico-social 
adapté aux difficultés de cette population. 

III. – Dans la même optique, la Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité des chances procédera à une évaluation des 
besoins des bénéficiaires des pensions civiles et militaires de retraite 
ressortissants des pays ou territoires anciennement sous souveraineté 
française, afin de formuler des recommandations au Gouvernement. 

Article 3 

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 815-1 du 
code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : 

« Toute personne justifiant d’une résidence stable et régulière sur 
le territoire métropolitain ou dans un département mentionné à 
l’article L. 751-1, ou titulaire de la carte du combattant, ou bénéficiaire de 
la pension civile et militaire de retraite, et ayant atteint un âge minimum, 
bénéficie d’une allocation de solidarité aux personnes âgées dans les 
conditions prévues par le présent chapitre. » 
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Article 4 

L’article L. 815-12 du code de la sécurité sociale est complété par 
les mots « , sauf si elles sont titulaires de la carte du combattant ou 
bénéficiaires de la pension civile et militaire de retraite ». 

Article 5 

I. – Le Gouvernement français s’engage à favoriser des 
programmes d’aide au développement en matière d’accueil des personnes 
âgées, et particulièrement des anciens combattants, dans les États 
antérieurement liés à la France et ayant accédé à l’indépendance. 

II. – Il est créé, sous l’égide de l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, un Haut comité d’aide au 
développement qui fixera des objectifs et rendra compte de l’action menée 
par la France en la matière. 

III. – Ce Haut comité est composé de représentants de l’État, des 
collectivités territoriales, des pays partenaires, d’associations ainsi que de 
parlementaires. 

Article 6 

Les conséquences financières résultant de la présente loi sont 
couvertes, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 


	EXPOSÉ DES MOTIFS
	PROPOSITION DE LOI


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


